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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire Tous mobilisés pour la santé
1 025, rue Henri Becquerel - CS 30001 de 6 millions de personnes en Occitanie
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 - Tél : 04 67 07 20 07 www.prs.occitanie-sante.fr
www.occitanie.ars.sante.fr

Arrêté ARS Occitanie n°2026-ARS-DPR-PDSA-CDC-02 modifiant le cahier des charges 
régional de la permanence des soins en médecine ambulatoire pour la région Occitanie

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1435-5, L.6311-2, L.6314-1 et suivants, 
R.6311-6, R.6311-8, R.6313-1 à R.6313-7-1 et R.6315-1 à R. 6315-6 ;

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires ;

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

Vu le décret n°2010-
des soins ;

Vu le décret n° 2012-
des agences régionales de santé ;

Vu le décret n° 2016-1645 du 1er décembre 2016 relatif à la permanence des soins et à diverses 
modifications de dispositions réglementaires applicables au service public hospitalier ;

Vu le décret en date du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de 
Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Occitanie ;

Vu        
de la ministre déléguée auprès de la ministre de la Santé, des familles, de l'autonomie et des personnes 
handicapées, chargée de l'autonomie et des personnes handicapées ;

Vu        mars 2026 portant attribution de fonction de directeur général par intérim de 

Vu
la permanence des soins en médecine ambulatoire ;

Vu
médecins participant à la permanence des soins en médecine ambulatoire ;

Vu rrêté du 20 octobre 2011 fixant les règles de traçabilité des appels traités dans le cadre de la 
permanence des soins en médecine ambulatoire, pris en application de l'article R. 6315-3 du code de 
la santé publique ;

Vu 2023-ARS-DPR-PDSA-CDC-01 en date du 8 décembre 2023 fixant le cahier des 
charges régional 2024-2028 de la permanence des soins en médecine ambulatoire pour la région 
Occitanie ;
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire Tous mobilisés pour la santé
1 025, rue Henri Becquerel - CS 30001 de 6 millions de personnes en Occitanie
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 - Tél : 04 67 07 20 07 www.prs.occitanie-sante.fr
www.occitanie.ars.sante.fr

Vu
entre les médecins libéraux et l'assurance maladie

Vu
médecine ambulatoire ;

Vu
paiement des ;

Vu

annexe) ;

Vu        la décision ARS Occitanie N°2026-1534 du 9 mars 2026 publié au RAA Occitanie du 10 mars 

Occitanie ;

Vu en date du 13 juin 2025 ;

Vu réputé rendu en date du 27 
juillet 2025 ; 

Vu e la Préfète de en date du 15 juin 2025 ; 

Vu 20 novembre 2025 ; 

Vu réputé rendu en date du 10 
avril 2025 ;

Vu réputé rendu en date du 1er mai 2025 ; 

Vu 18 décembre 2025 ;

Vu 14 janvier 2026 ; 

Vu e la Préfète 2 février 2026 ; 

Vu s Hautes-Pyrénées en date du 2 décembre 2025 ;

Vu s Hautes-Pyrénées réputé rendu en 
date du 27 janvier 2026 ; 

Vu e la Préfète des Hautes-Pyrénées réputé rendu en date du 27 janvier 2026 ; 

Considérant que le dispositif de permanence des soins en médecine ambulatoire est une réponse 

sé au plus près des besoins 
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire Tous mobilisés pour la santé
1 025, rue Henri Becquerel - CS 30001 de 6 millions de personnes en Occitanie
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 - Tél : 04 67 07 20 07 www.prs.occitanie-sante.fr
www.occitanie.ars.sante.fr

ARRETE

Article 1er : Les annexes départementales du Gard (30), et des 
Hautes-Pyrénées (65) au cahier des charges régional de la permanence des soins ambulatoires 
2024-2028 précité sont remplacées par les annexes du présent arrêté.

Article 2 : L es autres dispositions du cahier des charges demeurent inchangées.

Article 3 : 
dans le contenu des annexes qui y sont jointes.

Article 4 :
qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie. 

Article 5 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être 

télé recours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

Fait le 16/04/2026

Le Directeur Général par intérim
Régionale de Santé Occitanie

Par délégation, le Directeur Adjoint du 
premier recours

Benoît RICAUT-LAROSE
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